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MOT DU MAIRE  

À tous les citoyens et citoyennes de Sainte-Béatrix, 
 

Comment ça va? 
 

Cette question est souvent une faon dôentrer en contact avec une connaissance.  Et si nous  
posions cette question à la municipalité que répondrait-elle? Après la fermeture de la caisse  
Desjardins et de son guichet, suite ¨ la fermeture de lô®picerie, je me suis pos® cette question.  La vitalit® dôune    
communaut® nôest pas directement observable ni mesurable. Elle demeure un ®l®ment essentiel du              

développement local en relation avec un ensemble de variables.  Alors, je me suis penché sur différentes données dont cet 
extrait de Jean Bruno du CRDT Canada qui fait « Référence à la présence et au degré de mobilisation de relations et de liens 
dôinteractions individuelles et collectives, notamment institutionnels, influenant la capacit® de la communaut® ¨ changer, 
sôadapter et prosp®rer afin dôam®liorer le ç bien-être » du plus grand nombre de résidents. » 
 

 

Au Minist¯re des Affaires municipales et de lôHabitation (MAMH) (anciennement le MAMOT) il y a trois indicateurs utilis®s 
pour mesurer la vitalit®  ®conomique dôune municipalit® soit : 

    Le taux de travailleurs de 25 à 64 ans 
    Le revenu total médian des 18 ans et plus 
    Le taux dôaccroissement annuel moyen de la population sur 5 ans. 
 

La dernière étude disponible date de 2014 et la municipalité de Sainte-Béatrix se situait au troisième rang de la MRC        
Matawinie et se situait dans la moyenne du Qu®bec.  Lôindice de vitalit® ®conomique ®tait ¨ -0.1278 alors que Saint-Félix-de-
Valois avait un indice de 4.2947 et Sainte-Marcelline-de-Kildare avait un indice de 2,5687.  (source : Institut de la statistique du Québec 2014) 
Les données de Sainte-Béatrix en terme de population sont croissantes : 

 

Depuis 2013, la population a augmenté de 5% et le MAMH prévoit une croissance marquée pour Sainte-B®atrix dôici 2026. 
 

Nous avons sept développements domiciliaires qui ont généré 25 nouvelles résidences en 2018, 16 en 2017 et 13 en 2016.  
Le montant de la valeur des travaux pour les permis et certificats est de plus de 9,9M$ en 2018 alors quôil ®tait de 6,5M$ en 
2017. 
 

Alors bien que nous ayons malheureusement perdu certains services au sein de notre village, la vitalité de la municipalité est 
excellente et nous ferons tout pour améliorer notre milieu de vie, en faisant partie de la solution. 
 
Serge Perrault 
Maire 

Année Population 

2001 1608 
2006 1790 
2013 1889 
2017 1971 
2018 1986 

Heures dõouverture r®guli¯res 

Du lundi au  mercredi:   8h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h30  
Le jeudi:   8h30 à 12h00 et de 13h00 à 18h00  
Le vendredi:  8h00 à 12h00. 
 

 

Les prochains congés seront: 

Ë   du vendredi 21 d®cembre ¨ midi jusquôau 6 janvier 2019 inclusivement 

Liste des conseillers municipaux 

Siège 1: M. Simon Mercier 

Siège 2: M. Charles Bergeron 

Siège 3: Mme Andrée St-Jean 

Siège 4: M. Rodrigue Michaud 

Siège 5: M. Michel Rainville 

Siège 6: Mme Suzie Payette 
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ADMINISTRATION MUNICIPALE  

Bonjour à tous les citoyens (nes), 
 
Déjà trois mois que je suis avec vous et je découvre une grande hospitalité de votre part.  Il y a, à Sainte-Béatrix, un grand    
besoin de communication auquel jôaccorde une grande importance pour am®liorer le d®veloppement de votre communaut®.  Je 
vais môefforcer de r®pondre ¨ vos interrogations avec la plus grande attention. 
 
Je voudrais souligner le travail des b®n®voles qui sôimpliquent au sein de la collectivit®. Votre pr®sence est importante et votre 
apport témoigne de la richesse des vraies valeurs soient : la g®n®rosit®, lôamiti®, la solidarit® et la passion de notre pass®.  Merci 
et continuez, on a besoin de vous! 
 
Je remercie le conseil pour la confiance quôil me t®moigne dans lôorientation des d®cisions municipales.  Sans cette confiance, 
nous ne pourrions atteindre autant dôobjectifs.  
 
Je remercie ®galement les employ®s pour leur support ¨ la r®alisation des objectifs ainsi quô¨ Mme M®lissa Charette pour son 
dévouement exceptionnel durant cette période de transition. 
 
Mes meilleurs vîux de r®jouissance, de bonheur, de sant®, de prosp®rit® et dôamour pour la nouvelle ann®e.   
Merci 
 
Gérard Cossette 
Directeur général et secrétaire-trésorier par intérim 

MOT DU SERVICE INCENDIE 

Bonjour tout le monde, 
  
Avez-vous chang® les piles de votre d®tecteur de fum®e cet automne?  Si vous ne lôavez pas encore fait, il est 
toujours temps de le faire, côest important! 
 
Nôoubliez pas que m°me en p®riode hivernale, il vous faut un permis de br¾lage gratuit pour faire brûler vos branches, brindilles 
et/ou ®l®ments du m°me genre, vous devez communiquer avec le bureau municipal pendant les heures dôouverture au         
450-883-2245 extension 221 pour obtenir ce permis.  En dehors de ces heures, soir et fin de semaine, communiquez avec nous; 
 

  * 450-898-9006 André Beaupré  * 450-365-0461 Martin Gariépy 
  * 450-803-6344 Daniel Laporte  * 450-898-5762 Jean-Philippe Nicole 

 
 
 
 
 
 
 

Maintenant que lôhiver est bien install®, il vous faut 
déblayer convenablement vos accès à votre         
résidence afin que les premiers répondants et/ou les 
pompiers puissent entrer sans entrave, car en cas 
dôurgence, chaque minute compte! 

Nôoubliez pas de disposer de vos cendres de 
faon s®curitaire en les sortant ¨ lôext®rieur dans 
un contenant adapt® et ¨ plus dôun m¯tre de 
votre maison ou de tout autre bâtiment. 

André Beaupré 
Directeur du service incendie 
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TAXES MUNICIPALES 2019 

Les comptes de taxes 2019 seront achemin®s en d®but de lôann®e prochaine, surveillez votre bo´te postale.  
Sachez que si un contribuable n'a pas reçu son compte de taxes municipales, il doit lui-même prendre l'initiative de communiquer avec la 
municipalité au 450-883-2245. 
Pour les comptes de taxes dont le montant est inférieur à 300$, le paiement est exigible en entier 30 jours après la date d'envoi du compte 
(lô®ch®ance sera en mars). 
Lorsque le paiement total excède 300$, nous vous offrons la possibilité de payer en 4 versements égaux. Les dates officielles seront    
connues en d®but dôann®e et appara´tront sur les coupons au bas de votre compte de taxes (mars, mai, ao¾t et octobre). Elles seront   
également affichées sur le panneau électronique au moment opportun à titre de rappel. 
Il est de votre responsabilité de bien consulter votre compte de taxes afin de respecter les échéances de paiement et ainsi vous éviter des 
frais dôint®r°ts au taux de 15%. 
 

RAPPEL ð VERSEMENTS NON-RESPECTÉS 
Pour conserver votre privil¯ge dôavoir 4 versements ®gaux sans int®r°ts, vous vous devez de respecter chacune de leur ®ch®ance.  Le 
solde entier deviendra exigible lorsqu'un versement n'est pas fait à son échéance et ainsi vous perdrez le droit de conserver les            
versements ®gaux pour lôann®e concern®e. Lôint®r°t et le d®lai de prescription applicables aux taxes municipales sôappliqueront alors à ce 
solde. Il est donc important de respecter vos ®ch®ances afin dô®viter des frais suppl®mentaires importants.  
 

CRÉANCIER HYPOTHÉCAIRE  
Si votre institution financi¯re sôoccupe du paiement de vos taxes, il est de votre responsabilité de leur transmettre votre compte de taxes 
et/ou les coupons de paiement afin que ce dernier puisse effectuer les paiements à votre place dans les délais. 
 

ADHÉSION AUX VERSEMENTS ÉGAUX 
Nous vous offrons la possibilit® dôadh®rer au service de d®bit pr®autoris® en 4 ou 9 versements ®gaux sans int®r°t. Pour °tre éligible, votre 
solde de taxes au 31 décembre 2018 doit être à 0$.  Si tel est le cas, vous pouvez passer à la municipalité pour signer le formulaire  
dôautorisation de d®bit pr®autoris® et ®galement nous fournir un sp®cimen de ch¯que.  Nous pouvons ®galement vous faire parvenir le         
formulaire par courriel, vous nôavez quô¨ communiquer avec Josianne au 450-883-2245 poste 221.  Si par le passé, vous avez adhéré aux   
pr®l¯vements bancaires automatis®s, ce mode de paiement demeure ¨ votre dossier jusquô¨ nouvel ordre de votre part.  
Soyez également informé que ce mode de paiement est utilisé et disponible uniquement pour effectuer le paiement de vos taxes           
r®guli¯res.  Alors si en cours dôann®e vous recevez une taxe compl®mentaire et/ou de mutation, assurez-vous dôeffectuer le paiement à la 
date dô®ch®ance tel quôindiqu® sur le relev®. 
 

LE SAVIEZ-VOUS ? 

Lorsque vous effectuez vos paiements de taxes en ligne via votre compte bancaire, sachez que le paiement sôappliquera sur votre solde le 

plus ancien (arriérés/intérêts).  Donc, si vous désirez régler votre taxe de mutation (de bienvenue) et que vous avez un paiement dû à votre 

dossier, votre paiement ne sôappliquera pas sur ce que vous souhaitez r®gler.  Il est plus prudent de nous acheminer un chèque pour ce 

cas bien précis ou de communiquer avec nous au préalable. 

 

CHANGEMENT DõADRESSE 

Il est tr¯s important que vous nous avisiez de tout changement dôadresse afin de tenir nos dossiers ¨ jour et dô®viter tout retard dans vos     

paiements de taxes. Vous pouvez procéder à ces changements par téléphone, par courriel à reception@stebeatrix.com ou par courrier 

postal.  Veuillez indiquer toutes les propri®t®s pour lesquelles le changement sôapplique. Nous vous remercions de votre collaboration !  

 

NOUVEAU PROPRIÉTAIRE 

Lorsque vous achetez un terrain et/ou une propriété, vous devez vous assurer que nous ayons à votre dossier les bonnes coordonnées 
car nous aurons ®ventuellement ¨ vous acheminer de la documentation suite ¨ votre acquisition.  Si lôinformation ne nous est pas       
partag®e et quôil nôy a pas de sp®cification en ce sens au contrat notari®, nous utiliserons lôadresse postale o½ vous habitiez au moment 
de la signature de ce dernier.  Nôoubliez pas quôil en est de votre responsabilité de nous informer de tout changement à votre dossier  
citoyen. 

Mélissa Charette 
Directrice générale adjointe 

ADMINISTRATION MUNICIPALE  

mailto:reception@stebeatrix.com
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URBANISME ET ENVIRONNEMENT 

Quõest-ce que le CCU? 
 

Le CCU est un comit® consultatif dôurbanisme.  Ce comit® est un groupe de travail compos® de        
citoyens dont le principal mandat est de fournir des RECOMMANDATIONS au conseil municipal sur les 
sujets suivants : 
 *Dérogation mineure    *Plan dôimplantation et dôint®gration architecturale = PIIA 
 *Plan dôam®nagement dôensemble = PAE *Plan dôurbanisme 
 *R¯glement dôurbanisme    *Toutes s®ries de recommandations courantes touchant lôurbanisme 
 

Voici les membres du CCU : Mme Sophie Clément   Mme Ghislaine Patenaude 
    Mme Maryse-Pascale Leduc  M. Jean-François Laporte 
    M. Alain Laporte    M. Charles Bergeron 
    M. Michel Rainville   M. Luc Boulianne  

 
 

Permis et certificats émis entre janvier 2017 et novembre 2018 
 

 
       *incluant 25 nouvelles maisons de janvier à novembre 2018 

 

Lõeau ¨ Sainte-Béatrix 
Il y a 3 aqueducs nommés comme suit : Village, Lapierre et Gravel qui fournissent de lôeau ¨ 20% de la population. 
 
En cas de panne électrique, le service dôaqueduc est malheureusement interrompu et nous recommandons fortement de faire 
bouillir lôeau, ¨ titre pr®ventif, durant 1 minute pour les 24 heures suivant le retour du service. 
 

Les égouts  
Au village, il sôagit dôun ®tang a®r® et de deux postes de pompage qui desservent 10% de la population. 
 

Chacune de ces installations, aqueduc et égout, requiert : -Une visite hebdomadaire 
         -Des prises dô®chantillons deux fois par mois 
         -8 rapports annuels aux différents ministères 
         -Une surveillance 24/7 pour les urgences  

 

Nous proc¯derons dôailleurs ¨ une mise ¨ niveau de ces installations en 2019 et nous vous en informerons au pr®alable. 
 
Luc Boulianne      Alexandre Boivin 
Directeur du service de     Aide-inspecteur 
lôurbanisme et de lôenvironnement   Aqueduc et traitement des eaux usées 

Saviez-vous que  
  ARBRE VS FIL ÉLECTRIQUE 

 

Côest de votre responsabilit® de v®rifier et dôentretenir les arbres qui touchent aux fils ®lectriques de votre propri®t®.       

Toutefois, soyez prudents et faites affaire avec des professionnels pour les arbres qui touchent un fil électrique. Pour les 

arbres situ®s dans lôemprise de rue de la municipalit®, contactez-nous! 

  2017 2018 

Nombres 260 305* 

Valeur des travaux 6 576 225 $ 9 939 335 $ 
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LOISIRS, CULTURE ET COMMUNICATIONS 

Bonjour à tous,  

  

Mon temps de lôann®e pr®f®r® est enfin arriv®!  La neige, le froid et la patinoire WOUHOUU!! 

   

Nous venons de passer une année très occupée au service des loisirs, de la culture et des communications. Une modification 

de plusieurs activités, la naissance de nouvelles activités, la création de notre toute première politique familiale qui est un pas 

de plus vers le d®veloppement de la municipalit® d®j¨ amorc®. Le plan dôaction comporte dôailleurs plus de 50 actions ¨ 

mettre en îuvre dans les trois prochaines ann®es.  

  

Dans un m°me ordre dôid®e, lôune des actions est ç lôam®lioration des heures dôouverture de la patinoire », alors nous avons 

travaill® en ce sens afin que lôacc¯s ¨ la patinoire soit augment®, vous pourrez le constater en consultant lôhoraire disponible  

dans cette ®dition des Tourelles, sur notre page Facebook ou sur notre site internet.  Nous vous demandons dôailleurs de  

respecter les heures planifiées pour le patin libre et  le hockey, pour que tout le monde ait du plaisir lors de leur passage à la 

patinoire.  Merci ¨ lôavance pour votre collaboration!  Bien que nous soyons d®pendants de la temp®rature, notre ®quipe    

travaillera fort pour avoir, tout au long de lôhiver, une des plus belles patinoires de la r®gion.  Je vous invite dôailleurs à me 

contacter pour tout commentaire constructif qui pourrait nous aider à améliorer votre expérience à la patinoire.  

 

Il y a du nouveau cet hiver, le service de prêt de raquettes au chalet de service de la patinoire.  Bonne randonnée :) 

  

Dans les prochaines semaines, vous allez peut-être rencontrer des bénévoles du comité alimentaire qui distribueront des 

questionnaires afin de les aider ¨ prioriser les actions ¨ mettre en îuvre pour pallier ¨ la fermeture de lô®picerie. Merci dôy 

participer et on espère voir naître de beaux projets pour la nouvelle année.   

 

Lôann®e 2019 sôamorcera et plusieurs choses sont ¨ r®aliser dont le plan dôactions de la politique familiale, lôanimation du 

noyau villageois, poursuivre la collaboration avec les diff®rents organismes de la municipalit®, lôam®lioration du plan de    

communications et bien plus.   

 

Au cours des derniers mois, jôai appris ¨ conna´tre notre belle municipalit® et ses citoyens impliqu®s et int®ress®s.  Je suis 

tr¯s chanceuse en tant que directrice des loisirs dôavoir plusieurs b®n®voles et plusieurs organismes motiv®s. Je profite donc 

de ma tribune pour remercier tous les bénévoles de la municipalité et les différents organismes qui sont présents à Sainte-

Béatrix.  

 

Merci de votre pr®sence: sans vous, nous nôaurions pas une aussi belle municipalit®!  

 

Joyeuses fêtes 2018 et bonne année 2019 à tous!  

 

Marie-Eve Laviolette 

Directrice des loisirs, de la culture et des communications 
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